
•  Votre employeur doit analyser les risques et mettre en place  
 des mesures de prévention collectives et individuelles pour  
 assurer votre sécurité

•  Les mesures peuvent être : adapter le poste de travail, re- 
 distribuer les tâches, des écrans de protection, des plus  
 petites équipes fixes, des pauses décalées,…

•  En plus de ces mesures collectives, une protection individuelle  
 supplémentaire peut être nécessaire, comme un masque  
 ou des gants

•  Prenez connaissance des informations et instructions émises  
 par votre employeur et appliquez-les

•  N’hésitez pas à consulter votre chef si ce n’est pas clair 
•  Respectez les marquages et les voies de circulation
•  Ensemble, assurons la sécurité !
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